
IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (/.«•-3)

%^

V .4^

<- ^'^%
j?.

1.0 î" ™"

M

11.25

^ 1^
Il

ai

2.2

us II
u

±2 112.0

1.8

14 11.6

7]

<^

%

o7
'f///

/À

Photographie

Sciences
Corporation

^î^
'^^

23 'VEST MAIN STREET

W.:HSTER, N.Y. 14580

(716) 872-4503

n:^

^•: '..„ '



Ei?

CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHM/ICMH
Collection de
microfiches.

Canadian Institute for Historical Microreproductions / Institut canadien de microreproductions historiques

^

m



Technical and Bibliographie Notas/Notas tachniquaa at bibliographiquaa

Tha Instituta has attamptad to obtain the bast
original copy availabla for filming. Faaturas of thia

copy which may ba bibliographically uniqua,
which may altar any of tha imagaa in tha
reproduction, or which may significantly changa
tha usual mathod of filming, ara ohackad balow.

D Colourad covara/
Couvartura da coulaur

I

I Covars damagad/
Couvartura andommagéa

Covars rastored a>jd/or laminatad/
Couvartura rastaiiréa at/ou palliculéa

Covar titta missing/
La titra c*a couvarti o manqua

Colourad maps/
Cartaa géographiquaa tin coulaur

Colourad ink li.a. othar than blua or blackl/
Encra da coulaur (i.a. autra qua blaua ou noire)

I

n Colourad platas and/or illuatrations/

Planchas at/ou illustrations an coulaur

Bound with othar matarial/
Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion
along intarior margin/
La re liure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion le long da la marge intérieure

Blank laavas added during restoration may
appaar within tha taxt. Whanever possible, thèse
hâve been omitted from filming/
Il se peut que certaines pages blanches ajoutéaa
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,
mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont
pas été filmées.

r~y^Additional commenta:/
L-J Commentaires supplémentaires.-

D
D

n

L'Institut a microfilmé la meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails
de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-dessous.

Ths
to t

I I

Coioured pages/

r~~l/l*ages damagad/
bd Pi

Pages de couleur

Images damagad/
Pages endommagées

Pages restored and/oi
Pages restaurées et/ou pelliculées

^age& discoloured, stained or foxei
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of prir

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary materit
Comprend du matériel supplémentaire

Oniy édition availabla/

Seule édition disponible

J

I Pages restored and/or laminated/

r^^^agvi discoloured, stained or foxed/

I

I
Pages detached,

r~>^howthrough/
Uli Ti

I I

Quality of print varies/

|~n Includes supplementary matériel/

rn Oniy édition availabla/

The
pos
of t

film

beg
tha

sior

othi

firsi

sior

or ii

Tho
shal

TINI

whi(

Map
diffi

entii

begj

righi

requ

rnetl

D Pages wholly or partially obscured by errata
slips, tissues, etc., hâve been refilmed to
ansure the beat possible image/
Les pages totalement ou partiellement
obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,
etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessoMS.

10X 14X 18X 22X

12X 18X 20X

26X 30X

y
24X 28X 32X



Th« copy film«d h«r« haa baan raproducad thanka
to tha aanaroaitv of :to tha ganaroaity of :

Manutcript Division

Public ArchivM of Canada

Tha Imagaa appoaring hara ara tha baat quality
poaaibla conaidaring tha condition and lagibility

of tha originai copy and in Itaapfng with tha
fiiming contract spacificationa.

Originai eopiaa in printad papar covara ara fiimad
baginning with tha front eovar and anding on
tha tast paça with a printad or iilustratcd impraa-
sion, or tha bacic covar whan sppropriata. Ail

othar originai eopiaa ara filmwd baginning on tha
first paga with a printad or iiluatratad impraa-
sion, and anding on tha laat paga with a printad
or iiluatratad impraaaion.

Tho laat racordad frama on aach microficha
shail contain tha ^ymbol ^^(maaning "CON-
TINUED"), or tha symbol (mitaning "END"),
whichavar appiiaa.

Mapa. piataa, charts. atc, may ba fiimad et
diffarant raduction ratioa. Thoaa too larga to lia

antiraly inciudad in ona axpoaura ara fiimad
baginning in tha uppar laft hand cornar, laft to
right and top to bottom, aa many framaa aa
raquirad. Tho foilowing diagrama iilustrata tha
mathod:

L'axamplaira filmé fut raproduit grflca à la

généroaité da:

Diviiicn des manuscrits

Archives publiques du Can»da

l.aa imagaa suh/antaa ont été raproduitaa avac la

plua grand «oin, compta tanu da la condition at
da la nattaté da l'axamplaira fiintà, at m
conformité avac laa conditiona du contrat da
fllmaga.

LoA axamplairaa originaux dont la couvartura an
papiar aat impriméa sont filmés an commançant
par la pramiar plat at ttn tarminant soit par la

darniéra paga qui comporta una smprainta
d'impraaaion ou d'illustration, soit par la sacond
plat, salon la cas. Tous iaa autraa axamplairaa
originaux sont filmés an commançant par la

pramiéra paga qui comporta una ampreinta
d'impraaaion ou d'illustration at 9n tarminant par
la darniéra paga qui comporta una taiia

amprainta.

Un daa symbolaa suivants apparaîtra sur la

darniéra imaga da chaqua microficha, salon la

caa: la symboia •<-»• signifia "A SUIVRE", la

symbole V signifia "FIN".

Laa cartaa, planchaa. tablaaux. atc. pauvant étra
fiiméa à daa taux da réduction différants.
Lorsqua la document ast trop grand pour étra
raproduit an un saui cliché, il aat filmé â partir
da l'angia supérieur gaucha, da gaucha à droite.
at de heut en baa. en prenant la nombre
d'Images néceasaira. lias diagrammea suivants
illuatrent la méthode.

1 3

5 6



I
Hl

Comité de Correspondance,
Montréal, 4 Mai, 1835.

I.

Monsieur, %

Conformément à l'arrêté du Comité de Correspondance dans sa

séance du 2 Mai courant, nous avons l'honneur de vous transmettre une

copie ci-jointe des résolutions adoptées par le Comité, et de vous informer

en même tems que la prochaine Assemblée du Comité aura lieu à Mont-

réal, au lieu accoutumé, Vendredi le 15 Mai courant, à 10 heures, A. M.

Nous avons l'honneur d'être.

Monsieur,

Vos serviteurs, t» es humbles et très obéissans,

X Secrétaires, C. C.
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COMITÉ DE CORRESPONDANCE,

Montréal, 2 Mai 1835.

Résolu, l. Que les Habitans de cette Province, sans distinction de classes

ni d'origine, persévèrent dans les représentations laites depuis longues an-

nées à sa Majesté et au Parlement du Royaume-Uni par la Chambre d'As-

semblée et le Peuple, dema'idant des améliorations justes et indispensables

dans les lois et la constitution de cette Province et dans toutes les branches du

Gouvernement Exécutif d*icélîe,ë{ la réparatid^ des maux et griefs qui y ont

régné par suite des vices des dites lois et consfitution, et des abus adminis-

tratifs et judiciaires qui en sont résultés.

2.—Qu'un des principaux moyens, et même le plus efficace, d'assurer les

dites améliorations et la réparation des maux et griefs ainsi que la paix et

le contentement de toutes les classes des habitans de cette Province, serait

l'action dans la Province même d'un Gouvernement efficace et responsable

partageant les vœux, les intérêts et les besoins de ses habitans, action qui

donnerait un moyen sur de réparer la plupart des maux qui ont affligé le Pays

sans l'intervention minutieuse et inopportune du Gouvernement Exécutif de

la Métropole, intervention qui jusqu'ici n'a le plus souvent été exercéo que

d'une manière contraire aux droits constitutionnels et établis des Habitans

de cette Province, ainsi qu'aux circomstances de leur posiîion politique et

sociale et à leurs intérêts^ leurs institutions^ et leurs sentimcr.ts les plus chers.

3.—due le Conseil Législatifde cette Province tel qu'à présent constitué,

est et a. été de tout tems une barrière insurmontable à l'existence d'un

goavernement responsable et populaire en cette Province, et l'appui le

plus ferme des abus et de l'oppression, et que la grande niasse du Peuple ^

adopté et maintient décidemment l'opinion que le dit Conseil Législatif

doit être aboli, et remplacé par un Conseil Electif choisi par le Peuple, dont

les vues et les opinions sur. les intérêts généraux et majeurs de la Province,

puissent s'accorder avec les besoins du Peuple et avec la branche représen-

tative du gouvernement -, opinion dans laquelle cette Assemblée persévère

et est décidée à persévérer.
^

4.—Qu'une autre condition essentielle du bon gouvernement et d'un ar-

rangement équitable des difficultés qui ont r^gné, est le contrôle entier et

absolu par la Chambre d'Assemblée de tout le revenu public prélevé dans la

Province sous quelque forme que ce soit, sans qu'au moyen de prétentions

inconstitutionnelles et de lois oppressives passées dans le Parlement du

Royaume-Uni, l'exécutif ait les moyens d'afficher un respect simulé pour une

partie des deniers du Peuple, tout en s'emparant illégalement d'un? po on

très considérable de ces revenus et en l'appliquant sans contrôle d'un ; aa-

nière opposée aux délibérations connues de l'Assemblée et aux Libertés du

Peuple, et même en se créant dans ce but des revenus considérables à même
la propriété commune des Habitans de cette Province défendue par leur sang

dans la guerre, et à eux assurée dès avant leur accession au titre de sujets

britanniques sous un gouvernement dont les formes cependant ont été moins

libérales} perpétuant par là la corruption, les abus, et l'irresponsabilité totale

d'un grand nombre d'employés et d'affidés des administrations coloniales,

et paralysant l'influence légitime et salutaire que le Peuple a droit d'exercer

par ses Représentans sur son Gouvernement Exécutif

5, Que tout remède au moyen de lois proposées dans la Province, est de-

venu inefficace par l'action du Conseil Législatif vicieusement constitué,

par l'appui donné en Angleterre aux prétentions de l'Exécutif colonial, et

par la réserve trop fréquente des Bills pour la sanction de sa Majesté, en

opposition à l'esprit de la Constitution, et les objections futiles et souvent of-

fensantes, oppossées à ces Bills par les Ministres à la suggestion des Gou-

verneurs, employés coloniaux, spéculateurs sur les fonds et les terres de cette

rOVinCU, ci ilUliua îiiivicaavio au lisaumvit i.tvi:r -ir,-i,j-j »» '-.-^ c --ai-

ment.
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6.—(iu'un autre obstacle d'une gravité majeure à l'efficacité et à l'indépen-

dance du Gouvernement provincial, est la pratique suivie depuis un certain

nombre d'années dans le Parlement du Royaume-Uni, de législater sur de

semblables suggestions, à l'égard du gouvernement intérieur de cette Province

et d'objets jui sont pleinement dans les attributions de sa Législature; et

qu'entre les lois ainsi imposées au peuple de cette Province sans sa participa-

tion et hors de sa connaissance, il en est d'essentiellement contrairesaux droits

établis et au bien-être des sujets Canadiens de sa Majesté, dont ils ne cesse-

ront de demander le rappel, quoiqu'ils l'aient sollicité déjà inutilement ; et en

particulier l'Acte dit des Tenures, et l'Acte récemment passé en faveur de

divers individus résiJans principalement à Londres, dont le but es* de spéculer

sur les terres en Canada ; Actes dont cette Assemblée regarde le rappel

' comme une condition nécessaire au résultat que les paisibles Habitaas de

cette Province osent encore se promettre de l'attention donnée dernière-

ment à leurs plaintes par le gouvernement de sa Majesté.

7. Que le mal causé par le dernier des dits Actes a encore été aggravé

par l'octroi ou la vente faite aux mémesi spéculateurs par le Gouvernement

exécutifde la Métropole, de près d'un million d'acres des terres vacantes

dfi cette Province, soumises ainsi au monopole et enlevées au contrôle de

la Législature du Pays et à la libre colonisation
;
qu'indépendamment de

la taxe prélevée ainsi d'une manière inconstitutionnelle et contraire à l'Acte

déclaratoire de 1778, et des moyens ainsi crées en faveur de l'Exécutif colo-

nial pour le soustraire au contrôle de la Législature et du Peuple, la dite

vente est une violation des droits communs des Habitans de cette Province

reconnus et définis sous l'ancien Gouvernement, une violation des Capitula-

tions et des Traités, de l'Acte de 1774, et de l'Acte constitutionnel de la 31*'~

Geûgi^^n. chap. 31, et qu'en attendant que le dit octroi ou vente aient

étwHflML ainsi que l'Acte dont ils émanent, l'Assemblée et le Peuple de

ce sont unanimement et fermement décidés à ne jamais recon-ce
naître— . ...
des individus qui en auront obtenu d'eux le transport d'une manière quelcon-

que ;
détermination dont le Peuple exigera la sanction par une loi et par

tous autres moyens constitutionnels en son pouvoir.

re m TOiidité du titre des dits spéculateurs aux dites arres, non plus que

individus qui en auront obtenu d'eux le transport d'une manière quelcon-
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